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Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront enregistrées selon 

leur ordre d’arrivée.
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Ce coupon est à retourner pour le 27 novembre 2009 par courrier, à 
l’adresse indiquée, ou par fax au 058 758 36 82. Vous pouvez égale-
ment vous inscrire par Internet: www.corporatecare.ch, rubrique Events / 
Forums.

Vers un nouveau certificat 
médical
Collaboration entre entreprises, médecins et 
assureurs: dans l’intérêt de tous.

Dans le cadre de l’édition 2008 du forum réadaptation-réinsertion, un 
workshop avait réuni médecins et employeurs autour du thème du certifi-
cat médical d’incapacité de travail. Un véritable dialogue avait été instauré 
et les participants avaient souhaité poursuivre la réflexion ensemble. Un 
séminaire a ainsi été organisé cet automne avec pour objectif de propo-
ser un nouveau modèle de certificat d’incapacité de travail. Ce sont les 
résultats de ce travail qui vous seront présentés sous le double éclairage 
médecins et employeurs.

17h30 	Bienvenue et rappel des objectifs du forum
	 Dr Marc-Henri Gauchat
	 Président de la Société Médicale Valaisanne, 
	 spécialiste en médecine générale FMH

17h40	Le processus d’élaboration du nouveau certificat 
	 d’incapacité de travail
	 M. Jean-Charles Rey
	 Professeur HES, HES-SO Valais

17h50	Les diverses rubriques du nouveau certificat d’incapacité 
	 de travail
	 Prof. Dr Charles Gobelet
	 Directeur médical Clinique romande de réadaptation SuvaCare

18h00	Le point de vue d’un médecin sur le nouveau certificat
	 Dr Martin Schneller 
	 Spécialiste en médecine interne FMH, médecin conseil 

18h10	Le point de vue d’un employeur sur le nouveau certificat
  	 M. Jean-Daniel Habegger
	 Romande Energie, directeur des Ressources Humaines 

Inscription

18h20	Présentation de cas pratiques
	 u le nouveau certificat dans une situation de conflit du travail
	 u le nouveau certificat dans la situation d’une maladie évolutive
	 u le nouveau certificat dans la situation d’une personne astreinte 
		  à une mesure A.I.

18h50	Questions et débat 

19h15 	Conclusions et perspectives d’avenir
	 M. Jean-Charles Rey

19h30	Cocktail dînatoire


